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L’été est désormais 
terminé, j’espère que 
vous avez pu 
savourer cette 
période pour vous 
ressourcer et profiter 
de vos familles.  
 

Je remercie l’équipe du service 
enfance jeunesse qui a su proposer 
aux jeunes monchyssois un 
programme de qualité, à en croire le 
niveau de fréquentation de la 
structure cette année. 
 
La rentrée se déroule dans un climat 
social légitimement mouvementé au 
regard de l’obstination outrancière 
d’une politique qui creuse, toujours 
un peu plus, chaque jour les 
inégalités.  
 
Dans le même temps, le contexte 
international n’est pas pour nous 
rassurer : l’escalade de violence de 
l’Ukraine à Gaza, la montée des 
puissances autoritaires, la crise des 
alliances traditionnelles ou encore 
l’érosion plongent le monde dans une 
situation d’incertitude durable. 
 
Le Président de la République vient 
de reconnaître officiellement l’Etat de 
Palestine devant l’assemblée 
générale de l’ONU. Nous ne pouvons 
que nous en réjouir.  
La reconnaissance par la France est 
un pas en avant essentiel à la mise 
en œuvre des droits nationaux du 
peuple palestinien. Seule la mise en 
œuvre concrète de la solution à deux 
États permettra la réalisation d’une 
paix juste et durable entre 
Palestiniens et Israéliens. 
 
Favoriser le vivre ensemble se doit 
d'être une nécessité. 
 
 

Cela doit déjà se traduire au niveau 
local.  
 
Cet été, nous avons organisé trois 
soirées au jardin, derrière l’école 
Eugène Cauchois, chacune dans un 
style musical différent.   
 
Nous vous proposons un automne 
placé sous le signe de la culture avec 
tout d’abord le Festival des 
Enchanteurs : présent depuis 25 ans 
dans le nord de notre région, il fera 
une halte dans l’Oise du 10 au 16 
octobre.  
Nous enchainerons avec le Festival 
Tiot Loupiot, spectacle gratuit pour le 
jeune public (2–5ans). A chaque 
événement, une date est 
programmée sur notre commune, 
n’hésitez pas à réserver vos billets. 
 
Je voudrais profiter de ces quelques 

lignes pour remercier l’initiative 

citoyenne pour la constitution d’une 

association de sauvegarde 

patrimoniale de l’église Saint-Eloi. Ce 

collectif a pour objectif de mettre en 

avant ce lieu et de réaliser des 

levées de fonds afin d’accompagner 

la commune dans la restauration de 

cet édifice qui a traversé les siècles 

et qui souffre des affres du temps.  

Si cette aventure vous intéresse, 

n’hésitez pas à vous faire connaitre 

en mairie : nous transmettrons vos 

coordonnées aux membres du 

collectif. 

 
                               Le Maire,                           

    Alain  Boucher 

 

 



 Cet été, dans notre commune 

A l’ALSH 

Chez les ados 

Au cours de ces 2 mois d’été, les enfants ont plongé 
dans un univers fabuleux placé sous le signe des 
« animaux imaginaires ». 
Dragons, licornes et autres créatures fantastiques ont 
nourri leur créativité à travers des activités mêlant art, 
sport et découvertes. 
 
Malgré un temps parfois capricieux, enfants et 
animateurs ont su s’adapter pour partager de bons 
moments. 
 

Au programme : multisport, fresques collectives, sorties piscine ou dans des bases de loisirs. 
Les enfants ont également participé à des ateliers favorisant l’autonomie, cuisinant eux même 
les repas de veillées à thème. 
 
A travers ce voyage au cœur de l’imaginaire, l’équipe d’animation  a su offrir aux enfants des 
moments de détente, de camaraderie et d’apprentissage en développant leur créativité et leur 
sens des responsabilités. 
 

Des souvenirs plein la tête pour reprendre le chemin de l’école. 

Des vacances sur le thème du partage et des 
échanges : Bailleul sur Thérain, Breteuil, 
Laversines, Mouy ou Liancourt, autant de 
services jeunesse avec lesquels nos ados ont 
partagé des moments de convivialité. 
 
Mini séjour, nuitées ou sorties, les propositions 
étaient multiples. Le sport avait aussi une place 
prépondérante, parce que Juillet et Août, c'est 
aussi prendre le temps de découvrir d'autres 
activités que celles du quotidien : équitation et 
aviron, sans compter les journées vélos et le 
traditionnel stage découverte de boxe. Tout 
était fait pour que chacun trouve sa place.  
 

Après l'effort, le réconfort : les jeux de société, 
la piscine et le cinéma étaient aussi à l'honneur.  
Les ados sont accueillis tout au long de l’année les mercredis après-midi et sur les vacances 
scolaires. 
Pour tous renseignements, contactez Rayane au 06 11 43 86 23 ou par mail à 
sej.mse@gmail.com 
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Soirées au jardin 

Atelier Kamishibai 

Des animatrices du centre de loisirs et Rachel la bibliothécaire, se sont 
associées pour proposer aux enfants une activité autour du livre. Elles se 
sont adaptées au thème estival : les créatures fantastiques. 
Sur plusieurs séances de travail, Alice, Aliénor, Baptiste, Chloé, Eden, 
Eléna, Lina, Lucas, Maohi, Mathilde, Mila, Pauline, Théa, Théo et Wafa 
se sont concentrés sur l’écriture d’un kamishibaï. 
 
 
Le kamishibaï est un théâtre de papier japonais qui raconte une histoire à 
travers des images et du texte. 
A partir d’un tableau à histoires, les jeunes écrivains ont inventé 2 contes 
dans un univers fantastique. Ces derniers ont été mis en image avec les 
fruits du désherbage* de la bibliothèque. 
 
Les enfants ont pris plaisir à découper les illustrations dans les albums et 
à leur redonner une seconde vie. 

Le 31 juillet, ces nouveaux auteurs-illustrateurs sont devenus conteurs pour leurs camarades. 
Ils ont remporté un vif succès. 
 
Un partenariat riche de partage à renouveler. 
 
*Désherbage : retrait du fonds de livres abimés  

Au cours de l’été, le jardin partagé, situé derrière l’école Cauchois, est de-
venu  scène de spectacle. 
 
Vendredi 11 juillet, le public a découvert le groupe « D’autres lignes ». 
Celui-ci nous  a interprété ses chansons originales et engagées. 
 
Aurélien et Maïlys leur ont succédé le 25 juillet. Ils ont emmené les specta-
teurs présents dans leur univers pop rock le temps d’une soirée.  

 
Pour clôturer cette programmation estivale, le 29 août, retour dans les années 60/70 avec les 
« gareauxcopainsdabord » pour une visite chantée dans le répertoire de Brassens. 
 
Rendez-vous l’année prochaine pour de nouvelles découvertes musicales. 
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Projet viticole 

Enfant du Périgord, Patrice Bersac accompagnait son père, paysan, 
lors des vendanges de la vigne familiale et a appris très jeune à boire 
modérément. Ingénieur des Arts et Métiers, il mène une carrière au 
ministère de la défense puis dans la haute fonction publique à Paris, 
notamment à la répression des fraudes. Il fait son premier vin dans 
Paris en 1993. Il crée l'association des Vignerons franciliens réunis 
(VFR) en 2000. Puis il s’oriente vers la filière viticole et passe six ans 
comme conseiller du président de la Confédération française des 
vins de pays. Depuis 2011, il est à plein temps aux VFR où il prépare 
la renaissance d'une viticulture professionnelle en Île-de-France et 
un renouveau des vignes d'amateurs pour la France. 
Fort de son expérience, il va nous accompagner sur notre modeste 
projet viticole.  

Avant de planter de nouvelles vignes sur un terroir, il est primordial 
de prendre en compte l’état du sol. Vendredi 22 août, des 
prélèvements ont été effectués pour déterminer la nature des 
différentes strates. 
 
Cette analyse de sol est une étape cruciale dans la préparation d’un 
vignoble : elle fournit des informations précieuses sur les 
caractéristiques physiques et biologiques du sol. En évaluant ces 
paramètres, il sera possible de prendre des décisions éclairées sur 
la meilleure stratégie à adopter pour créer un environnement 
propice à la croissance des vignes.   
 
C’est la première étape pour obtenir des vignes fortes, un 
rendement qualitatif et quantitatif intéressant et un vin 
d’excellence.   
Patrice Bersac nous transmettra les résultats de cette analyse ainsi 
que des recommandations quant aux choix des cépages et de la 
période de plantations. 

Le recensement de la population aura lieu du 15 janvier au 14 
février 2026. 
Nous avons besoin de 4 agents recenseurs. L’INSEE organisera 
pour le besoin une formation en décembre ou début janvier. 
Si vous êtes intéressés par cet emploi temporaire, merci d’en-
voyer CV et lettre de motivation en mairie avant le 30 novembre. 

Recensement de la population 

Cette aventure vous intéresse, n’hésitez pas à vous faire connaître au secrétariat de la mairie. 

https://agrilor.fr/plantation-vignes-mode-d-emploi/


La vie de la commune 

C’est reparti pour une nouvelle année scolaire! 

Ce lundi 1er septembre a sonné le retour à l’école pour les 175 élèves monchyssois : 46 à la 
maternelle du Clos Saint Paul, 129 à l’élémentaire Eugène Cauchois. Afin de maintenir un équilibre 
d’effectifs et d’éviter une fermeture de classe, les enseignants ont travaillé sur une juste répartition 
des élèves. 8 élèves de Grande section sont accueillis à l’école Cauchois. 

L’attribution des logements du centre Bourg amènera des écoliers ce qui éloignera toute menace de 
fermeture pour les années à venir. 

Bienvenue à Mme Hug, enseignante GS/CP, qui rejoint l’équipe élémentaire 

La municipalité met tout en œuvre pour soutenir les équipes pédagogiques dans leurs divers 
projets. 

 

                

Rentrée scolaire 

 
La sécurité des élèves se doit d’être la priorité de tous aux abords des écoles. 
 
Trottoirs, zones de bus et passage piétons ne sont pas des places de stationnement. Pour 
l’élémentaire Cauchois, un parking existe rue Raymond Maillet, l’école est accessible en empruntant 
la sente. 
Des élèves se déplacent à vélo ou en trottinette. Pour rappel, 1 trottinette = 1 usager qu’il soit adulte 
ou enfant. 
 
Parents et accompagnants sont les principaux acteurs de cette sécurité au quotidien. Le civisme, le 
sens des responsabilités sont essentiels pour qu’enfants et adultes qui circulent aux abords des 
écoles n’aient pas à subir le non-respect des règles élémentaires du Code de la route. 
 

Respectons-les 

L’équipe enseignante de l’école primaire Eugène Cau-
chois de gauche à droite:  
Mmes Pinon, Delbroeuve, Discontigny, M. Muller, direc-
teur, Mmes Hug, Straniero, Chambrelent, enseignantes,   
et Mme Taron, AESH  

L’équipe enseignante de l’école maternelle 
du Clos Saint Paul de gauche à droite:  

Mmes Audrain, enseignante, Smajda, 
directrice et Feuillette, ATSEM. 
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Conseil municipal des jeunes 

Réunion publique 

Convaincus que notre jeunesse peut être porteuse d’idées bénéfiques à 
l’intérêt général, un premier Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) de Monchy 
Saint Eloi a été mis en place en 2022. Aussi, il est temps de le renouveler 
pour une durée de 2 ans. 
 
Son rôle est double. Le premier : permettre à la jeunesse Monchyssoise de 
pouvoir s’investir dans la vie de la commune en réfléchissant, élaborant et 
mettant en œuvre différents projets dans l’intérêt de tous.  
Le second : accompagner la jeunesse dans une meilleure appréhension du 
rôle de citoyen (ne) dans la ville, mais également dans la société. 
 
Un fonctionnement identique au Conseil Municipal : 4 réunions au moins par 

an pour débattre de projets autour de plusieurs axes (communication, citoyenneté, éco-
citoyenneté ...). Un budget pourra être alloué au CMJ afin de réaliser les projets une fois validés. 
 
Afin de procéder à  son renouvellement, un appel à candidature auprès des jeunes Monchyssois (es) 
est organisé.  
Le dossier de candidature est disponible sur le site de la commune. Il est à transmettre par mail ou à 
déposer au périscolaire avant le 9 octobre. 
 
Pour plus d’informations, contacter le service Enfance/Jeunesse :  

06.11.43.86.86 ou écrire à sej.mse@gmail.com 

Dans le cadre du projet de réhabilitation du Centre Bourg, les élus du Conseil Municipal vous invitent 
à une réunion de concertation relative à l’aménagement paysager du parc de ce nouvel espace de 
vie : 
 
                                      Vendredi 17 octobre à 18h00, salle polyvalente. 

mailto:sej.mse@gmail.com


Evénements culturels 

Le Festival « Les Enchanteurs » arrive dans l’Oise. 3 soirées vous sont proposées sur 3 lieux 
différents . 

 

Vendredi 10 octobre  20h00  Breuil-Le-Sec : Les Idiots  

 

3 musiciens qui font résolument de la chanson française tout en y 
insufflant le côté rock issu de leurs expériences respectives. 
Construction folk rock des mélodies, timbre de voix entre Arno et Tom 
Waits, le groupe est plus proche des caves enfumées d’un club rock que 
des berges de Saint-Germain-des-Prés.  

 

Samedi 11 octobre 20h00 Monchy Saint Eloi  :  Frédéric Fromet 

 

C’est un chansonnier français, notamment connu pour sa participation à l'émission de 
radio  »Par Jupiter !» sur France Inter, où il interprète des chansons humoristiques, 
développant généralement des sujets d'actualité et reprenant souvent des mélodies 
préexistantes. 

                

 

Jeudi 16 octobre 20h00 Montataire : Giédré 

 

Ce qu’elle aime bien dans la vie, c’est écrire des chansons rigolotes sur des trucs pas très 
rigolos. Et ce qu’elle aime encore plus, c’est chanter ses chansons rigolotes-sur-des-trucs-
pas-rigolos sur scène, car les lumières sont très fortes et ça lui « donne dix ans de moins 
». Du moins c’est ce qu’elle croit, mais les gens ne sont pas dupes.   

Festival Les enchanteurs 

Le festival « Tiot Loupiot » est de retour! 
Samedi 18 octobre à 15h00, salle polyvalente, venez découvrir le spectacle 
des ateliers de Pénélope, intitulé « Flaque, pourvu qu’il pleuve! » 
 
Bulletin météo placé sous le signe de giboulées de joie. 
Un vent léger sera de la partie, brume douce, couleurs irisées. 
L’ambiance sera détendue, s’égayant sur la fin de journée. 
A prévoir : petite tempête localisée suivie de rafales de lumières allant 
jusqu’à l’arc en ciel. 
Il faudra tout de même bien se couvrir, risque de précipitations! » 

Tu es né(e) de la dernière pluie ?  
Ramène ton parent, on va sauter dans les flaques ! 
 
Spectacle gratuit pour les 2-6 ans, places limitées. Réservez dès maintenant à la bibliothèque 
auprès de Rachel : 03.44.71.16.49  bib.monchysainteloi@orange.fr 

Festival Tiot Loupiot 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89mission_de_radio
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89mission_de_radio
https://fr.wikipedia.org/wiki/Par_Jupiter_!
https://fr.wikipedia.org/wiki/France_Inter


 

www.monchysainteloi.fr 

Informations pratiques 

www.monchysainteloi.fr. 

Etat civil 

Depuis janvier 2003, conformément à l’article 98 du code civil relatif au respect de la vie privée, 

les personnes souhaitant paraître dans cette rubrique doivent remplir en mairie une fiche 

«Accord pour publication d’acte d’état civil». 

Voici les personnes pour lesquelles nous avons reçu une autorisation. 

Ils sont nés :  
LEGRAND Caitlyn, le 30 mai 2025 
GENDRE GARCIA Maïana, le 4 août 2025 
BILLAUT Enzio, le 16 août  2025 
 

Ils se sont mariés : 
Mme TANGUY Aurélie et M. KRAUS Jérémie, le 12 juillet 2025 
 

Ils nous ont quittés :  
Mme FONTAINE Valérie, le 27 mai 2025 
M. SAMUL Stanilas, le 01 juin 2025 
M. SCHOTT Jean-Claude, le 07 juillet 2025 
M. DESDOUETS Jackie, le 24 août 2025 
M. DRYJA Zdzislaw Edouard, le 03 septembre 2025 

Lundi : 16h à 18h 

Mardi : 8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Mercredi : 8h45 à 10h30 et de 16h à 18h 

Jeudi : 8h45 à 10h30 et de 15h30 à 17h 

Vendredi : 16h à 18h 

 

Renseignements et rendez-vous :  
03 44 71 00 68 
Courriel :  
mairie.monchysainteloi@orange.fr 
Notre site : www.monchysainteloi.fr 
Page Facebook : Bien vivre à Monchy 

Saint Eloi 
 
Monsieur le Maire assure une 
permanence sans rendez-vous en 
mairie tous les lundis de 16h00 à 
18h00. (sauf pendant les vacances 
scolaires) 

 

Le recensement a lieu désormais dès 
l’âge de 16 ans. Les jeunes filles et 
les jeunes hommes de nationalité 
française doivent se présenter en 
mairie pour se faire recenser, entre le 
jour de leurs 16 ans et le dernier jour 

du 3ème mois qui suit celui de 
l’anniversaire. 

Se munir : 

- du livret de famille des parents, 

- de la carte nationale d’identité ou du 
certificat de nationalité française, 

- d’un justificatif de domicile. 
 

Il leur sera délivré une attestation de 
recensement qui devra être 
présentée lors de l’inscription à tous 
les examens et concours, y compris 
le permis de conduire. 
 

La bibliothèque est ouverte aux 
horaires suivants : 
 

-Mercredi : 
   9h à 12h et de 14h à 18h  
-Vendredi : 
   14h à 18h 
-Samedi : 
   9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h  

 
Téléphone : 03 44 71 16 49 
Courriel : 
bib.monchysainteloi@orange.fr 

Recensement pour la journée  

d’appel de préparation à la défense 

Horaires d’ouverture de la Mairie 

Bibliothèque municipale 

Rendez-vous  

sur notre  

site ... 


